
 

 
 
 
 
 

 
PROJET DE LOI D’URGENCE POUR FAIRE FACE  

À L’ÉPIDÉMIE DE COVID-19 
DÉTAIL DES AMENDEMENTS ADOPTÉS PAR LE SÉNAT 

 

  
Parmi les amendements adoptés ce jour par le Sénat, les suivants concernent particulièrement  
la profession : 
  

• Durée des détentions provisoires et des assignations à résidence sous surveillance électronique 

- Amendement n°76 : la limitation à trois mois concernera les procédures délictuelles et celle de 
six mois concernera les audiencements en appel et toutes les procédures criminelles.  

- Amendement n°77 : il permet l’allongement des délais « d’audiencement. 
  

• Règles relatives « aux modalités de saisine de la juridiction et d’organisation du contradictoire devant 
les juridictions autres que pénales ». 

- Amendement n°101 : suppression de l’exclusion des juridictions pénales du dispositif afin de 
« simplifier les modalités des déclarations d’appel formées contre les décisions du tribunal 
correctionnel » et de « simplifier les débats contradictoires devant le juge de l’application des 
peines, le tribunal de l’application des peines et la chambre de l’application des peines de la cour 
d’appel , en permettant que la discussion contradictoire puisse avoir lieu par des échanges de 
réquisitions et observations écrites » ce qui permettra d’éviter le report de ces débats qui 
retarderait l’octroi de mesures d’aménagements de peine ou de libérations conditionnelles.  
 
  
  

ARTICLE 7 (ADOPTÉ PAR LE SÉNAT) 

  
  
2° Afin de faire face aux conséquences, notamment de nature administrative ou juridictionnelle, de la 
propagation du covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation, toute mesure : 
               
a) Adaptant les délais et procédures applicables au dépôt et au traitement des déclarations et demandes 
présentées aux autorités administratives, les délais et les modalités de consultation du public ou de toute 
instance ou autorité, préalables à la prise d’une décision par une autorité administrative et, le cas échéant, 
les délais dans lesquels cette décision peut ou doit être prise ou peut naitre ainsi que les délais de réalisation 
par toute personne de contrôles, travaux et prescriptions de toute nature imposées par les lois et règlements, 
à moins que ceux-ci ne résultent d’une décision de justice ; 
               
  
b) Adaptant, interrompant, suspendant ou reportant le terme des délais prévus à peine de nullité, caducité, 
forclusion, prescription, inopposabilité, déchéance d’un droit, fin d’un agrément ou d’une autorisation ou 
cessation d’une mesure, à l’exception des mesures privatives de liberté et des sanctions. Ces mesures sont 
rendues applicables à compter du 12 mars 2020 et ne peuvent excéder de plus de trois mois la fin des 
mesures de police administrative prises par le Gouvernement pour ralentir la propagation du covid-19 ; 
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c) Adaptant, aux seules fins de limiter la propagation du covid-19 parmi les personnes participant à la 
conduite et au déroulement des instances, les règles relatives à la compétence territoriale et aux formations 
de jugement des juridictions de l’ordre administratif et de l’ordre judiciaire, ainsi que les règles relatives aux 
délais de procédure et de jugement, à la publicité des audiences et à leur tenue, au recours à la 
visioconférence devant ces juridictions et aux modalités de saisine de la juridiction et d’organisation du 
contradictoire devant les juridictions ; 
               
  
d) Adaptant, aux seules fins de limiter la propagation du covid-19 parmi les personnes participant à ces 
procédures, les règles relatives au déroulement des gardes à vue, pour permettre l’intervention à distance 
de l’avocat et la prolongation de ces mesures pour au plus la durée légalement prévue sans présentation de 
la personne devant le magistrat compétent, et les règles relatives au déroulement et à la durée des détentions 
provisoires et des assignations à résidence sous surveillance électronique, pour permettre l’allongement des 
délais au cours de l’instruction et en matière d’audiencement, pour une durée proportionnée à celle de droit 
commun et ne pouvant excéder trois mois en matière délictuelle et six mois en appel ou en matière criminelle, 
et la prolongation de ces mesures au vu des seules réquisitions écrites du parquet et des observations écrites 
de la personne et de son avocat ; 
               
  
e) Aménageant aux seules fins de limiter la propagation du covid-19 parmi les personnes participant ou 
impliquées dans ces procédures, d’une part, les règles relatives à l’exécution et l’application des peines 
privatives de liberté pour assouplir les modalités d’affectation des détenus dans les établissements 
pénitentiaires, les modalités d’exécution des fins de peine et, d’autre part, les règles relatives à l’exécution 
des mesures de placement et autres mesures éducatives prises en application de l’ordonnance n° 45-174 
du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 


